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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 20, insérer les deux alinéas suivants : 

« VII bis. – Après le troisième alinéa de l’article L. 313-16 du code de la consommation, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque l’emprunteur a bénéficié d’une prime de partage de la valeur de manière répétée, le 
prêteur peut la prendre en compte au titre des informations relatives au revenu. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le dispositif de « prime de partage de la valeur » ne permettra pas à ses bénéficiaires d’accroître 
leur solvabilité bancaire, à la différence de l'amendement proposé par notre groupe relatif à la 
neutralisation de la hausse des charges si un employeur décidait d’augmenter les salaires, dans la 
limite de 10% et pour les salaires inférieurs à trois SMIC.
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Toutefois, nous ne nous résignons pas à la fragilité de ce dispositif et souhaitons contrecarrer son 
caractère précaire.

Aussi, cet amendement prévoit qu’un salarié bénéficiaire d’une telle prime pendant plusieurs années 
de suite puisse s’en prévaloir auprès de la banque lors de l'évaluation de sa solvabilité dans le cadre 
d'un prêt immobilier.

Il ne s’agit pas d’imposer aux banques de considérer cette prime comme un revenu certain, puisque 
son versement à l’avenir reste par définition hypothétique, mais plutôt de repenser le référentiel 
utilisé pour apprécier la solvabilité des emprunteurs en présumant que le versement de la prime de 
partage de la valeur pendant plusieurs années consécutives a des chances certaines de se reproduire 
l’année suivante. Cette quasi-pérennisation du versement d’une prime de valeur ajoutée entraîne en 
effet une hausse du revenu des salariés et donc une meilleure solvabilité dans les faits. 

Le droit doit appréhender cette hypothèse nouvelle et certainement amenée à se développer dans 
plusieurs années.

Nous proposons donc que les banques puissent utiliser ces informations pour compléter utilement 
leur évaluation globale de la solvabilité de l'emprunteur. Il s'agit bien d'une possibilité et non d'une 
obligation, afin de respecter le principe constitutionnel de liberté contractuelle. Par ailleurs, la prise 
en compte par la banque du contexte économique lors de cette évaluation constitue en elle-même un 
indicateur utile de la capacité d’un employeur à poursuivre le versement de la prime de valeur 
ajoutée pour une nouvelle année.


